	ENTENTE-CADRE SUR LES EAUX TRANSFRONTALIÈRES DU 


	BASSIN DU MACKENZIE





ENTRE





LE GOUVERNEMENT DU CANADA, représenté par la ministre de l'Environnement et le ministre des Affaires indiennes et du Nord canadien (le « Canada »)





ET





LE GOUVERNEMENT DE LA COLOMBIE-BRITANNIQUE, représenté par le ministre de l'Environnement, des Terres et des Parcs (la « Colombie-Britannique »)





ET





LE GOUVERNEMENT DE L'ALBERTA, représenté par le ministre de la Protection de l'environnement (l'« Alberta »)





ET





LE GOUVERNEMENT DE LA SASKATCHEWAN, représenté par le ministre responsable de la Saskatchewan Water Corporation (la « Saskatchewan »)





ET





LE GOUVERNEMENT DES TERRITOIRES DU NORD-OUEST, représenté par le ministre des Ressources renouvelables et le commissaire des Territoires du Nord-Ouest (les « Territoires du Nord-Ouest »)





ET





LE GOUVERNEMENT DU YUKON, représenté par le ministre des Ressources renouvelables (le « Yukon »)





désignés collectivement « les parties ».





ATTENDU QUE les eaux du bassin du Mackenzie prennent leur source en Colombie-Britannique, en Alberta, en Saskatchewan, dans les Territoires du Nord-Ouest et au Yukon, ou traversent ces territoires, et constituent une ressource précieuse;





QUE les eaux du bassin du Mackenzie doivent être gérées de manière à préserver l'intégrité écologique de l'écosystème aquatique et à faciliter l'utilisation raisonnable, équitable et durable de cette ressource par les générations actuelles et futures;





QUE la gestion conjointe des eaux du bassin du Mackenzie nécessite l'application de principes directeurs uniformes;





QUE les parties ont échangé des renseignements sur la gestion, la recherche et le développement relatifs aux eaux, et ont mis en oeuvre des études et des programmes conjoints d’intérêt mutuel;





QU'UN mécanisme de gestion conjointe des eaux permettra d'examiner les problèmes relatifs aux eaux et d'encourager l'utilisation et la gestion durables de la ressource;





QUE les ententes sur la gestion conjointe des eaux constituent l'instrument le plus approprié pour traiter des questions interjuridictionnelles de la qualité et du volume des eaux transfrontalières et d’autres questions connexes;





QUE le gouverneur en conseil a autorisé, en vertu du décret no  1995-3/293 en date du 21 février 1995, la ministre de l'Environnement et le ministre des Affaires indiennes et du Nord canadien à exécuter la présente entente au nom du Canada;





QUE le lieutenant-gouverneur en conseil a autorisé, en vertu du décret no 0612 en date du 26 mai 1997, le ministre de l'Environnement, des Terres et des Parcs à exécuter la présente entente au nom de la Colombie-Britannique;





QUE le ministre de la Protection de l'environnement est autorisé en vertu de l'article 20 de la Environmental Protection and Enhancement Act et de l'article 8.1 de la Department of the Environment Act à exécuter la présente entente au nom de l'Alberta;





QUE le lieutenant-gouverneur en conseil a autorisé, en vertu du décret no 817/96 en date du 18 décembre 1996, le ministre responsable de la Saskatchewan Water Corporation à exécuter la présente entente au nom de la Saskatchewan;





QUE l'Assemblée législative des Territoires du Nord-Ouest a autorisé, en vertu du chapitre 9 de la Water Resources Agreements Act, SNWT 1983, le ministre des Ressources renouvelables et le commissaire des Territoires du Nord-Ouest à exécuter la présente entente au nom des Territoires du Nord-Ouest;





ET QUE le ministre des Ressources renouvelables est autorisé en vertu de l'article 52 de la Yukon Environment Act à exécuter la présente entente au nom du Yukon,





LES PARTIES CONVIENNENT DE CE QUI SUIT :








PARTIE A	Objet





L'objet de la présente entente est d’établir des principes communs en vue de la gestion conjointe de l'écosystème aquatique du bassin du Mackenzie, d’instaurer un mécanisme administratif afin de faciliter l'application de ces principes et de conclure des ententes bilatérales sur la gestion des eaux.








PARTIE B	Définitions





Les définitions qui suivent s’appliquent à la présente entente.





« année financière » Période débutant le 1er avril et se terminant le 31 mars de l'année suivante.





« bassin » Bassin du Mackenzie, tel qu’illustré à l'annexe « A ».





« conseil » Le Conseil du bassin du Mackenzie, établi aux termes de la section 1 de la Partie D.





 « écosystème aquatique » Complexe résultant de l’interaction de l'air, du sol, de l'eau et des organismes vivants, y compris les êtres humains, qui se rapportent aux ressources aquatiques du bassin du Mackenzie.





 « ententes bilatérales sur la gestion des eaux » Ententes conclues entre les provinces et les territoires énumérés ci-dessous (y compris le ministère des Affaires indiennes et du Nord canadien, lorsque les territoires participent à la présente entente), et qui, lorsqu'elles seront signées par les parties, constitueront respectivement les annexes B, C, D, E, F, G et H de la présente entente, et pourront être modifiées le cas échéant : 





Colombie-BritanniqueÄAlberta


Colombie-BritanniqueÄTerritoires du Nord-Ouest


Colombie-BritanniqueÄYukon


AlbertaÄTerritoires du Nord-Ouest


AlbertaÄSaskatchewan


SaskatchewanÄTerritoires du Nord-Ouest


Territoires du Nord-OuestÄYukon





« intégrité écologique » Conditions que les parties aux ententes bilatérales sur la gestion des eaux jugent essentielles au maintien d'un écosystème aquatique sain et diversifié.





 « ministres » 





a)	pour le Canada, la ministre de l'Environnement et le ministre des Affaires indiennes et du Nord canadien;





b)	pour la Colombie-Britannique, le ministre de l'Environnement, des Terres et des Parcs;





c)	pour l'Alberta, le ministre de la Protection de l'environnement;





d)	pour la Saskatchewan, le ministre responsable de la Saskatchewan Water Corporation;





e)	pour les Territoires du Nord-Ouest, le ministre des Ressources renouvelables;





f)	pour le Yukon, le ministre des Ressources renouvelables.





 « ressources hydriques  » Le fleuve Mackenzie et ses tributaires, y compris les deltas et leurs tributaires, les milieux humides et les lacs qui alimentent le fleuve Mackenzie en eau, qu'elle soit à l'état liquide ou solide, à l'exclusion des eaux souterraines, sauf lorsque les parties à une entente bilatérale sur la gestion des eaux conviennent de les inclure.





« secrétariat  » Le Secrétariat du Conseil du bassin du Mackenzie, établi en vertu de la présente entente.








PARTIE C	Principes





Les parties s'engagent à :





1.	gérer les ressources hydriques de manière à préserver l'intégrité écologique de l'écosystème aquatique;





2.	gérer l'utilisation des ressources hydriques de façon durable pour les générations actuelles et futures;





3.	reconnaître le droit de chacune des instances d'utiliser ou de gérer les ressources hydriques dans les limites de son territoire, pourvu que cette utilisation n’altère pas indûment l'intégrité écologique de l'écosystème aquatique d'un autre territoire;





4.	établir des mécanismes efficaces et rapides de consultation, de notification et d'échange de renseignements sur les projets et les activités susceptibles de nuire à l'intégrité écologique de l'écosystème aquatique d'un autre territoire;





5.	résoudre les problèmes dans un esprit de collaboration et de bonne entente.





PARTIE D	Administration





1.	Conseil du bassin du Mackenzie





a)	Il est créé un Conseil du bassin du Mackenzie, formé d'au plus treize membres, dont huit sont nommés par chaque partie de la façon suivante :





Canada					jusqu'à trois membres


Colombie-Britannique			un membre


Alberta					un membre


Saskatchewan				un membre


Territoires du Nord-Ouest			un membre


Yukon					un membre





b)	Cinq membres du Conseil représentent les organisations autochtones, soit un membre pour chaque province et chaque territoire qui doit être désigné et nommé comme suit :





i)	les organisations autochtones de chaque province et chaque territoire désignent une personne qui sera nommée au Conseil;





ii)	chaque personne désignée est nommée par le ministre qui représente son territoire, et relève de son autorité.





c)	Chaque membre, y compris le président, peut désigner un suppléant et il en avisera le Conseil.  Le suppléant peut intervenir au nom du membre pendant son absence, et il est alors investi de tous les droits conférés au membre.





d)	Le président est choisi par tous les membres du Conseil, au moins tous les deux ans.





e)	Le quorum du Conseil s'établit à sept membres ou leurs suppléants.





f)	Une majorité des deux tiers des membres présents est requise pour que soit approuvée toute question par le Conseil.





g)	Les dépenses des représentants des organisations autochtones sont assumées par les parties, conformément à la formule d'établissement des coûts énoncée dans la section  3 de la Partie D; les parties doivent supporter les frais engagés par leurs membres.








2.	Fonctions du Conseil





Le Conseil a pour mission de réaliser les objectifs de la présente entente, conformément aux principes qui y sont énoncés, c'est-à-dire :





a)	constituer une tribune qui permette d'assurer la coordination, l'échange de renseignements, la notification et la consultation;





b)	déterminer, recommander et mettre en oeuvre les études, les enquêtes, les programmes et les activités nécessaires à l'exécution de la présente entente;





c)	tenir compte des besoins et des préoccupations des Autochtones, c'est�à�dire :





i)	assurer une communication adaptée aux différences culturelles;





ii)	intégrer les connaissances et les valeurs ancestrales;





d)	déterminer et superviser les activités du Secrétariat qui est chargé d'exécuter les programmes approuvés par le Conseil, qui en établit l’effectif;





e)	recommander des directives ou des objectifs uniformes en ce qui a trait à la qualité et à la quantité des ressources hydriques;





f)	mettre sur pied et diriger des comités techniques en vue d'assister le Conseil dans son travail;





g)	favoriser l'établissement de programmes de surveillance uniformes;





h)	superviser la mise en application des ententes bilatérales sur la gestion des eaux;





i)	administrer le processus de règlement des différends établi dans la Partie E;





j)	se réunir au moins une fois par année;





k)	réviser la présente entente au moins tous les trois ans et proposer des modifications aux parties;





l)	établir un budget, c'est-à-dire :





i)	élaborer un plan quinquennal de dépenses, dans les deux ans qui suivent la ratification de la présente entente;





ii)	établir le budget annuel du Conseil, compte tenu des limites approuvées par les parties;





iii)	autoriser les dépenses compte tenu des limites budgétaires, notamment les dépenses relatives à la dotation et au fonctionnement du Secrétariat;





m)	au besoin, faire appel aux services des organismes des parties, aux organisations autochtones ou à des conseillers pour exécuter les fonctions assignées par le Conseil;





n)	présenter un rapport annuel aux ministres, dans les six mois qui suivent la fin de l'année financière;





o)	présenter aux ministres un rapport sur l'état de l'écosystème aquatique, dans les cinq ans qui suivent la fin de la première année financière, et tous les cinq ans par la suite;





p)	tenir des registres complets de toutes les dépenses engagées en vertu de la présente entente, fournir les documents justificatifs et permettre aux vérificateurs désignés par le Conseil ou à une partie qui en fait la demande, d'avoir accès aux registres et aux documents;





q)	édicter, modifier ou abroger les règlements relatifs au fonctionnement du Conseil et du Secrétariat;





r)	établir les normes et les procédures nécessaires au maintien de l'ordre durant les réunions;





s)	exécuter toute autre fonction, à la demande écrite des parties.








3.	Partage des coûts :





a)	le Canada, représenté par le ministère de l'Environnement, est chargé de la gestion des dépenses, en tout premier lieu;





b)	le total des coûts annuels admissibles au financement par les parties en vertu de la présente entente ne doit pas excéder 280 000 $, ou tout autre montant que les ministres auront convenu de fixer;





c)	les dépenses admissibles autorisées par le Conseil peuvent comprendre, entre autres, les dépenses de dotation et de fonctionnement du Secrétariat, ainsi que les frais engagés par les représentants des organisations autochtones.  Toutefois, ces dépenses ne comprennent pas les frais engagés par les membres des parties;


 


d)	le total des coûts annuels admissibles sera partagé selon la formule suivante :





i.	1/7 du total, versé par chacun des gouvernements suivants :





	le gouvernement de la Saskatchewan;


	le gouvernement de l'Alberta;


	le gouvernement de la Colombie-Britannique;


	le gouvernement des Territoires du Nord-Ouest;





ii.	2/7 du total, versé par le gouvernement du Canada et réparti à parts égales entre le ministère de l'Environnement et le ministère des Affaires indiennes et du Nord canadien;





iii.	le dernier 1/7 du total, imputable au gouvernement du Yukon, sera partagé dans une proportion de 80/20 entre le ministère des Affaires indiennes et du Nord canadien et le gouvernement du Yukon.





e)	les provinces et les territoires doivent payer au Canada, représenté par le ministère de l'Environnement, leur part respective des dépenses engagées par le Canada en vertu de la présente entente, comme suit :








i. 	commençant le 1er avril de chaque année, chaque partie versera à l'avance, trimestriellement, sa part respective des sommes à engager au financement des activités découlant de la présente entente;





ii.	les états annuels seront vérifiés et certifiés par les hauts fonctionnaires du Canada et soumis aux parties dans les quatre-vingt-dix jours suivant la fin de l'année financière;





iii.	toute somme non déboursée à la fin de l'année sera remise aux parties en fonction de  leur participation respective ou appliquée aux dépenses de l'année financière suivante;








f)	le Canada rembourse aux provinces et aux territoires les dépenses qu'ils ont engagées en vertu de la présente entente. Le Canada effectue le remboursement dans les  60 jours suivant la présentation en bonne et due forme de la demande de remboursement par les parties; ces remboursements sont par la suite qualifiés de dépenses autorisées, que chacune des parties doit assumer selon les directives décrites précédemment;





g)	les membres du Conseil tiennent des registres complets de toutes les dépenses engagées en vertu de la présente entente et fournissent les documents justificatifs à cet effet; ces registres et ces documents doivent être accessibles aux vérificateurs nommés par le Conseil.








PARTIE E	Règlement des différends





1.	Chaque membre du Conseil peut adresser un différend ou une question découlant de la présente entente, exception faite des ententes bilatérales sur la gestion des eaux, directement au Conseil qui peut, le cas échéant, et avant de recommander les modalités de règlement aux parties, prendre les mesures suivantes lorsqu'il le juge nécessaire :





a)	effectuer des études et des enquêtes;





b)	préparer un rapport sur les faits et les circonstances entourant le différend ou la question soulevée;





c)	créer et superviser un comité chargé de préparer le rapport mentionné à l'alinéa b) susmentionné, et qui peut recommander les modalités de règlement. Le comité est formé d'une personne nommée par chaque partie au différend ou visée par la question, et d'un président désigné par le Conseil.





2.	Lorsqu'une question ou un différend relatif à une entente bilatérale sur la gestion des eaux n'a pas été réglé, une des parties ayant conclu cette entente peut renvoyer la question ou le différend au Conseil, qui se conforme aux dispositions de la section 1 susmentionnée, lorsqu'elles s'appliquent.





3.	Les questions ou les différends qui n'ont pas été réglés conformément aux sections 1 et  2 susmentionnées peuvent être adressés aux ministres des provinces ou des territoires concernés par le président du Conseil, conformément aux directives de celui-ci.








PARTIE F	Droits ancestraux ou issus de traités





Toutes les dispositions de la présente entente doivent être interprétées conformément aux droits ancestraux ou issus de traités, reconnus et affirmés dans l'article 35 de la Loi constitutionnelle de 1982, et qui comprennent les droits acquis ou qui peuvent être acquis aux termes d'ententes sur des revendications territoriales.








PARTIE G	Droits fonciers





La présente entente et les activités qui en découlent ne doivent pas porter atteinte aux droits fonciers des parties.











PARTIE H	Imputation





Nonobstant les dispositions de la présente entente, le remboursement effectué par les parties doit satisfaire aux conditions suivantes :





a)	la présence de fonds suffisants, dans le cas d'une imputation effectuée conformément aux lois sur la gestion des finances publiques des parties, afin qu'elles soient en mesure d'effectuer un remboursement exigible en vertu de la présente entente, durant l'année financière ou toute partie de cette dernière;





b)	l'autorisation du Conseil du Trésor, aux termes de ces lois, lorsque les dépenses découlant de l'imputation décrite au paragraphe a) de la présente section n'ont pas été contrôlées ou limitées conformément à ces lois.








PARTIE I	Modification





La présente entente, exception faite des ententes bilatérales sur la gestion des eaux, peut être modifiée avec le consentement de toutes les parties.








PARTIE J	Durée





La présente entente entre en vigueur au moment de la ratification par toutes les parties, nonobstant le fait qu'une des ententes bilatérales sur la gestion des eaux n'ait pas été exécutée. Une partie peut y mettre fin sous réserve d'un avis d'un an transmis par écrit aux autres parties; à l'expiration de cette période, la présente entente et les ententes bilatérales sur la gestion des eaux qui en découlent doivent prendre fin, sous réserve des dispositions relatives au partage des coûts établies dans la section 3 de la Partie D.





EN FOI DE QUOI, la présente entente a été exécutée au nom des parties par les ministres et le commissaire, à la date la plus récente indiquée ci-après.





�



GOUVERNEMENT DU CANADA








__________________________________	________________________________


Témoin					Ministre de l'Environnement








________________________________


Date








__________________________________	________________________________


Témoin					Ministre des Affaires indiennes


et du Nord canadien








________________________________


Date








SIGNÉE au nom du gouvernement	GOUVERNEMENT DE LA COLOMBIE-BRITANNIQUE


de la Colombie-Britannique


par le ministre de l'Environ-


nement, des Terres et des Parcs, 


en présence de :





__________________________________	________________________________


Témoin					Ministre de l'Environnement, des 


Terres et des Parcs





GOUVERNEMENT DE L'ALBERTA








__________________________________	________________________________


Témoin					Ministre de la Protection de


l'environnement








________________________________


Date








APPROUVÉE CONFORMÉMENT À LA DEPARTMENT OF 					FEDERAL AND INTERGOVERNMENTAL AFFAIRS ACT


DE L'ALBERTA








________________________________


Ministre des Affaires fédérales


et intergouvernementales








________________________________


Date


�



GOUVERNEMENT DE LA SASKATCHEWAN








__________________________________	________________________________


Témoin					Ministre responsable de la


Saskatchewan Water Corporation








________________________________


Date











GOUVERNEMENT DES TERRITOIRES DU 


NORD-OUEST








__________________________________	________________________________


Témoin					Ministre responsable des 


Ressources renouvelables








________________________________


Date











__________________________________	________________________________


Témoin					Commissaire des Territoires du 


Nord-Ouest








________________________________


Date











GOUVERNEMENT DU YUKON








__________________________________	________________________________


Témoin					Ministre des Ressources 


renouvelables








________________________________


Date


�
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Bassin du fleuve Mackenzie�
Mackenzie River Basin = Bassin du Mackenzie





Tree line = Limite forestière





Delta = Delta





Elevation = Altitude


feet = pieds			metres = mètres
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